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chemin de fer du Gothard, soit avant que la Societe du Gothard se trouve en mesure d'executer la

ligne du Monte Cenere. En memo temps il demandait si et d quelles conditions la Societe du chemin de

fer du Gothard serait disposes d ceder la ligne Lugano-Chiasso ;i une Compagnie qui se fonnerait pour
Texöcution de la ligne du Monte-Cenere. — Nous avons repondu au Conseil d'Etat du Tessin que nous

lie saurions partager sa maniere de voir concernant la dechöance de notre concession pour la ligne
Bellinzona-Lugano, et nous avons ajoute que ce n'est qu'apres la reorganisation de l'entreprise du Gothard,

que Ton verra si notre Societe est en etat d'etablir la ligne du Cenere, en meme temps que Celles du

rescau reduit du chemin de fer du Gothard, ä l'aide des subsides dejä votes par la Confederation et

par le Canton du Tessin et de ceux que Ton attend encore de l'ltalie, ainsi qu'avec le concours eventuel

d'un Consortium. II y a lieu encore de prevoir la possibility de realiser des economies dans Tadjudication
des travaux qu'il reste ii executer sur la ligne Iinmensec-Pino, economics qui pourraient etre appliquees
ii Texecution de la ligne du Cenere. Quant ä la cession de la ligne Lugano-Chiasso ii une Societe qui

se fonnerait pour Tetablissement de la ligne du Cenere, e'est ii l'Assemblee generale qu'il appartient
d'en decider. Sans nous etendre pour le nioinent sur la question de savoir si l'Assemblee generale
serait disposee ii ceder cette ligne, il faut remarquer que Ton lie saurait meconnaitre que cette cession

rencontrerait de serieux obstacles par suite de la convention conclue le 12 Fevrier 1878 avec le

Consortium financier et que, dans le cas ou la ligne du Cenere devrait etre construite, non par la
Compagnie du chemin de fer du Gothard, mais par un Consortium, il conviendrait plutöt d'arriver ii une

entente sur Texploitation de la ligne Lugano-Chiasso par ce Consortium ou de la ligne Bellinzona-Lugano

par notre Sociöte.

III. Organes de La Societe.

organisation de Vadministration est denieuree, en 1878 aussi, la meme en principe. Elle a seule-

mcnt etc completee en raison des nouveaux hesoins.

L'etat du personnel des organes de la Societe et des fmictions superieurcs de 1'Administration
centrale a subi, pendant Texercice qui nous occupe, les modifications suivantes:

Le 23 Avril 1878 M. J. Weber, membre de la Direction, qui n'avait ete malade que peu de temps,

a succombe ;i une phtisie pulinonaire foudrovantc. Apres avoir, pendant une longue suite d'annees, occupe
des positions importantes, soit dans son canton, soit dans les Chambres föderales, il s'etait consacre ä

Texecution du chemin de fer du Gothard. II ne lui a malheureusement pas etc donne d'etre tenioin de

l'achevement de cette ceuvre dont la realisation lui tcnait si fort ii cceur, car il devait finir sa carriere
avant que Ton efit reussi ;i tirer l'entreprise de la situation critique dans laquelle elle se trouvait alors.

Le Conseil municipal de Lucerne ayarit, a la fin de Tannee 1S77, adresse an Conseil federal, au

nom de la Commune de Lucerne, une requete tendant ;i ce que la Societe du chemin de fer du

Gothard fut tenue dc transferer ä Lucerne le siege de toute Tadministration, M. A. Escher, ne pouvant

quitter Zurich, crut devoir deposcr entre les mains du Conseil d'administration le mandat de Membre

et de President de la Direction qui lui avait ötö confie dans le temps. Nous nous trouvions ainsi dans

l'alternative de devoir ou renoucer ;i la collaboralion de M. Escher ou laisser subsister une organisation
qui lui permit de s'acquitter de ses fonctions en gardant son domicile ii Zurich. Commc nous attachions

une grande importance ;i conserver ä Tentreprise les lumieres et la longue experience de M. Escher,
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ainsi que son aptitude hors ligne au travail, dans un moment surtout oü notre ceuvre avait dejä des

difficulty exceptionnelles a surmonter, nous avons prie le Conseil federal de vouloir bien regier cette
affaire d'une maniere propre it äviter la perte qui nous menagait et nous avons engage en memo temps
M. le Präsident Escher it ne pas donner suite pour le moment it sa demande de demission. M. Escher
voulut bien, il est vrai, se rendre it notre desir; mais il crut devoir reserver sa decision definitive jus-
qu'it ce que le Conseil federal eut prononce sur la requete du Conseil municipal de Lucerne. Le Conseil

fedäral ayant repousse cette requete, nous avons exprime it M. Escher l'attente qu'il considererait sa

demande d'etre releve de ses fonctions comme n'ayant plus de raison d'etre. M. Escher nous fit savoir

qu'il regrettait de ne pouvoir repondre it cette attente, parce que le Conseil municipal de Lucerne nc
sembhiit pas envisager la question comme tranchee par la reponse du Conseil fedäral; mais neanmoins

il se declarait pret it continuer provisoirement ses fonctions dans la Direction. Lorsqu'apres cela le Conseil

municipal de Lucerne cut decidö de proposer ii l'assemblee communale de n'accorder de subvention com-

plementaire en favour du chemin de fer du Gothard qu'il la condition que l'Adininistration entiere du

chemin de fer du Gothard serait transferee it Lucerne, M. Escher demanda que sa demission fut acceptee
afiu qu'on ne put pas lui attribuer le refus que la Ville de Lucerne pourrait faire de sa quote-part do

subvention complementaire, refus qui pourrait entraincr d'autres participants a agir de meine et qui con-
duirait par suite ii l'impossibilite de reunir le nouveau subside ä fournir par la Suisse. M. Escher fit
observer en outre que, par suite de l'exces des occupations auxquelles il a dfi se cousacrer anterieurement,
et surtout ces dernieres anuees, les conditions de sa sante etaient telles qu'il lui etait absolument neces-
saire de pouvoir diininuer notablement la somme d'affaires qui lui incoinbait. Cette observation nous

engagea ii demander ii M. Escher s'il ne pourrait pas se decider, en etant dächarge de la direction des

affaires concernant les travaux, ii continuer a exercer les fonctions de President de la Direction, attendu

que dans riutervalle le Conseil municipal de Lucerne avait declare qu'il se contenterait du transfert ii
Lucerne des sections du bureau technique central installäes ä Zurich. M. Escher allegua qu'il ne lui etait

pas possible de satisfaire ii ce desir, parce qu'il avait acquis sur ces entrefaites la conviction que son

maintien dans la Direction ne saurait etrc dans l'interet de l'entreprise. II devait, en effet, d'apres de

nombreuses preuves, admettre comme certain que maintes personnes se declareraient plus resolument en

favour de l'entreprise du Gothard, maintes autres se changeraicnt en partisans d'adversaires qu'elles
etaient, s'il ne restait plus ii la tete de la Direction. Mais il ajoutait que si l'on desirait qu'avant sa

retraite il terminat les negotiations entamees pour l'adjiulication ii forfait des travaux, il se inontrerait
d'autant plus dispose ii le faire, qu'avec la conclusion dc ces inarches on aurait tout termine ce qui a ce

moment pouvait etre fait par la Societe pour la reorganisation dc l'entreprise. Dans ces conditions, il ne

nous restait rien autre ii faire qu'ii defercr ii la demande de M. Escher. Nous avons, par consequent, le
9 Juillet 1878 accepte sa demission en consideration des motifs qu'il avait allegues ii l'appui, et cela

pour l'epoque oil les tractations relatives ii l'adjudication ii forfait des travaux auraient abouti au moins

ii unc solution provisoire. Nous avons, par lettre speciale, doune connaissance ii M. Escher de notre
decision y relative et lui avons temoigue, en outre, notre profond regret pour la perte enorme qui resultait

pour l'entreprise de sa retraite de la Direction et du Conseil d'administration, ainsi que notre plus chaude

reconnaissance pour les titres qu'il s'est acquis, par line activite desinteressee de 15 annees consacree
ii la grande oeuvre. Le 27 Juillet, M. Escher clötura ses fonctions au sein de la Societe en Präsentant
ties soumissions par lesquelles des entrepreneurs capables s'engageaient dans toutes les formes de droit
ii etablir ii forfait les lignes qu'il reste encore ii executor du reseau reduit du chemin de fer du Gothard
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pour des sommes qui non-seulement confirment completement les evaluations du devis que nous avons
sounds au Conseil föderal, mais qui memo en partie sont notableinent inferieurcs ä ces Evaluations.

Par suite de ce qui precede a ete abrogee la disposition trausitoire du 17 Mars 1872 suivant la-
quelle le secretaire de la PrEsidence et du 1er Departement, ainsi que l'lngenieur en chef et son personnel
devaient avoir leur domicile ii Zurich aussi longtemps que M. Escher remplirait les functions qui lui
avaient ete confines par le Conseil d'administration, et aussitöt apres eut lieu le transfert ii Lucerne des

sections de la Direction centrale administrative et technique qui se trouvaient ii Zurich.

Les vacanccs survenues au sein de la Direction et qui out rendu necessaire l'assistance reguliere de

MM. les suppleants aux seances de la Direction, out engage M. le Colonel Stocker ii resigner ses fonc-

tious de supplöant de la Direction, en consideration des obligations que lui imposent sa carriere militaire.

Les lacunes survenues dans les organes de 1'Administration n'ont ete comblees qu'autant que cela a

paru necessaire, parce qu'il a semble convenable, pour diverses considerations, d'attendrc, pour procEder
ii de nouvelles nominations, qu'ait eu lieu la reorganisation de l'entreprise. En consequence, il n'y a eu

que deux elections au Conseil d'administration: celles de M. le Conseiller d'Etat Frey d'Aarau et de M.

le Conseiller national, Colonel Hertenstein de Winterthur. Out Ete nommes en outre suppleants dc la

Direction: M. le President Sulger-Stachclin de Bale et M. le Conseiller des Etats de Hcttlingen de Schwyz,
les fonctions de la Direction devaut etre remplies, en attendant, par M. le Vice-President Zingg avec le

concours des deux suppleants.

La position prise par M. l'lngenieur eu chef Hellwag vis-ä-vis de la Societe du chemin de fer du

Gothard ne pouvant etre toleree par suite de divers incidents, nous nous sommes trouves dans la ueces-

sitE de devoir, en application des art. 1 et S des prescriptions gEnErales du 24 Juin 1872 touchant
les obligations des fonctionnaires et employes de la Societe du chemin de fer du Gothard, relever
M. Helhvag pour le 31 Decembre 1878 de ses fonctions d'Ingenieur en chef de notre entreprise.
Comme M. Hellwag a eru pouvoir contester notre droit de prendre cette mesure et etre fonde ;i deinamler

eventuellement des dommages-interets, le differend qui en est la consequence doit etre regie par un
tribunal d'arbitres.

En ce qui concerne les bätiments de I'administration, nous avons ii vous annoncer que celui que nous

possedions ä Zurich et qui nous etait devenu inutile par suite du transfert de tons les bureaux ii

Lucerne, a Ete vendu pour le prix de fr. 280,000.

Pendant le dernier cxerciee, le Conseil d'administration a, dans 8 seances, pris 70 decisions, et la

Direction, dans 81 seances, en a pris 2402.

IV. Finances.

Une communication detaillEe de la situation financierc de notre Societe et des demarches qui ont
6te faites en vue de la rEorganisation de l'entreprise du Gothard vous ayant ete donnee par nos rapports
du 17 Juin 1S78 et du 22 Mars 1870, nous pouvons nous bonier iei ii ment.ionner, comme d'habitude,
le rEsultat de l'exercice qui nous occupe.
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